






























5. QUESTIONS LOCALES / DIVERS

5.1 Existe-t-il un dispositif de chômage partiel pour les saisonniers pour les stations de ski ?

Un salarié saisonnier peut bénéficier de l’activité partielle jusqu’au terme prévu par son contrat
saisonnier ou CDD. Un chômeur saisonnier ne peut par contre pas bénéficier de l’activité partielle.

5.2 Le ramassage des champignons est-il autorisé ? 

Hors activité professionnelle, le ramassage des champignons ne peut avoir lieu que dans un rayon d’1
km autour du domicile, dans la limite d’1 heure quotidienne.

5.3 Les bars PMU peuvent-ils ouvrir ?

Non

5.4 Quel est le champ d'application des cérémonies publiques mentionnées par le décret du 13
septembre 1989 ? 

La situation sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 ne permet pas de tenir les cérémonies
commémoratives dans le format habituel (public, porte-drapeaux, représentants d’associations, présence
de troupes). Dans ce cadre, le Gouvernement a décidé de tenir des cérémonies (11 novembre
notamment) en format restreint, semblables aux cérémonies du 8 mai et précisées dans un protocole.
Les cérémonies relatives à la fête des morts/défunts ne peuvent donc pas se dérouler.

5.5 La coupe, la vente ou le ramassage du bois sont-ils possibles ? 

L’entretien des forêts, le bûcheronnage ou les récoltes de fruits sont possibles s’il s’agit d’une activité
professionnelle. Il est autorisé de se déplacer pour l’affouage ou pour aller chercher du bois ou de la
biomasse pour se chauffer, en cochant la case « déplacements pour effectuer des achats de première
nécessité ».


